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ETAT DE PRESENCE POINT 68

Nombre de membres composant le Conseil........................ 
Nombre de Conseillers en exercice..................................... 

Présents................................................................................
Absents représentés.............................................................
Absents excusés................................................................... 
Absents non excusés. .....................................................  

49
49

45
4
0
0

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX, LE NEUF AVRIL à DIX-HUIT HEURES TRENTE, le Conseil
Municipal  de  la  Ville  d'Ivry-sur-Seine  s'est  réuni  en  assemblée  sous  la  présidence  de
Monsieur Philippe BOUYSSOU, Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le
conformément à la procédure prévue par l'article L.2121-17 du code général des collectivités
territoriales.

ETAT DE PRESENCE POINT 68

PRESENTS
M. BOUYSSOU, Maire

Mme DIARRA, Mme MORTET, M. RUCHAUD, Mme HANAIZI, Mme BERNARD, Mme OUDART, Mme KIROUANE,
Mme  FREIH  BENGABOU,  M.  PECQUEUX,  M.  QUINET,  M.  SPIRO,  M.  MASTOURI,  Mme  MEDEVILLE,  M.
CLAUDON, M. VEISSIERE, Mme ZEDIRI, adjoints au Maire

Mme OUISTI, Mme MILLEVILLE, Mme QUINGUE, Mme RARIVOSON, Mme RIFFAUD, Mme SANTHALINGAM,
Mme ZIDELKHILE, Mme DEPREZ, Mme LAALAJ, Mme DORRA, Mme BOUFALA, Mme CHOUAF, Mme COLSON, M.
HALLAF, M. PRALIN, M. MONFRET, M. NADER, M. SAAD, M. SANGARE, M. SIMONIN-LACROIX, M. GARREAU,
M. LOHIER, M. JANIS-TOURNIER, M. MAZIERE, M. MIELE, M. AUBRY, M. MALHEIRO, M. BORNET, conseillers
municipaux.

ABSENTS REPRESENTES
M. AHAMED, Conseiller municipal, représenté par M. JANIS-TOURNIER, 
M. SCARPINATO, Adjoint au Maire, représenté par M. MASTOURI, 
M. KHALED, Conseiller municipal, représenté par Mme FREIH BENGABOU, 
M. RAGBI, Adjoint au Maire, représenté par Mme BERNARD.

Lesquels forment la majorité des membre en exercice et peuvent valablement délibérer en
exécution de l'article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales.
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PETITE ENFANCE
68) Etablissements municipaux d'accueil de la petite enfance 
Règlement - Actualisation

LE CONSEIL,

vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2121-29,

       vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.2324-1 et suivants et R.2324-
16 et suivants, 

       vu le code de l’action social et des familles, notamment son article L. 214-2,

       vu  l’arrêté  ministériel  du  31  août  2021 créant  un référentiel  national  relatif  aux
exigences  applicables  aux  établissements  d'accueil  du  jeune  enfant  en  matière  de  locaux,
d'aménagement et d'affichage,

considérant que des principes du fonctionnement des crèches municipales ont évolué au
regard de nouvelles dispositions réglementaires,

considérant que des mesures correctives doivent être apportées à ce même règlement
pour faire suite au contrôle de la Caisse d’Allocations Familiales récemment effectué sur l’un des
établissements municipaux d’accueil de la petite enfance, 

vu le règlement de fonctionnement actualisé des établissements municipaux d’accueil de
la petite enfance, ci-annexé,

DELIBERE
Adopté à la majorité

par 44 voix pour, 5 abstentions

ARTICLE 1 : APPROUVE le règlement de fonctionnement des Etablissements municipaux
d’Accueil de la petite enfance. 

TRANSMIS EN PREFECTURE
LE 
RECU EN PREFECTURE
LE 
PUBLIE PAR VOIE D'AFFICHAGE
LE 15/04/2026
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